
LA LUTTE CONTRE LE SIDA EN FRANCE COMME EN AFRIQUE, LA SOLIDARITÉ VIS-À-VIS DES MALADES,
L’ACCUEIL DES MIGRANTS, LA PRÉVENTION ET LA SANTÉ COMMUNAUTAIRE SONT DES CAUSES QUI VOUS
SONT CHÈRES, ALORS SOUTENEZ-NOUS, PERMETTEZ-NOUS DE POURSUIVRE NOTRE ACTION.

Après 25 années d’existence, nous avons besoin de votre contribution financière pour continuer nos actions. En
effet, les retards administratifs contraignent en permanence les associations à avancer les fonds nécessaires à la
mise en œuvre des projets. Si cette année, et pour la première fois, nous faisons appel à vos dons en urgence,
c’est que nous devons faire face au non versement d’une subvention dans un contexte général de diminution des
aides accordées aux associations.

L’URACA intervient chaque année auprès de plus de 10 000 personnes en Ile de France et en Afrique.
Pour en savoir plus : http://www.uraca.org
Rapport d’activité 2009 : http://www.uraca.org/uraca/activites.htm
Nous contacter par email : hortense.ble@uraca.org par téléphone : 01 53 09 39 20

Nos financeurs habituels sont : l’ARS (anciennement DASS), la DGS, la Ville de Paris, la Préfecture de Paris et le
Conseil Régional d’Ile de France, l’INPES, Sidaction et Solidarité Sida.

Pour nous aider vous pouvez :
- soit cotiser à notre association 
- soit nous faire un don qui sera déductible à 75% (individus, suivant le montant) ou à 60% (sociétés) des impôts
2010. Infos : http://www.impots.gouv.fr

Libellez vos chèques à l’ordre d’URACA.
Par retour de courrier, nous adresserons aux donateurs le reçu de dons aux œuvres à joindre à la déclaration fiscale.
Il faudra ensuite inscrire le montant à la ligne  « autre dons : associations d’intérêt général ». (ligne 7UF de la déclaration
de revenus 2009). 

Bulletin à adresser par courrier postal à : Association URACA 33 rue Polonceau 75018 Paris

Nom, Prénom ou raison sociale 
Adresse
Mail Téléphone

J’adresse à URACA :
1. Une cotisation
PERSONNE PHYSIQUE (Individu) PERSONNE MORALE (sociétés, entreprises)
� 12 € : cotisation de base � 500 € : cotisation de base 
� 50 € : cotisation de membre donateur � 1000 € : cotisation de soutien
� 250 € : cotisation de soutien

2. Un don 
� J’adresse à URACA un chèque de soutien d’un montant de 250 €
ou
� J’adresse à URACA un chèque de soutien d’un montant (libre) de : ………………..
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Sauvez notre association par un don effectué avant le 31 Décembre qui sera directement déductible à 75%
pour les personnes physiques (individus), à 60% pour les personnes morales (sociétés, entreprises), 

de vos impôts 2010 ou par une cotisation de soutien

URACA


